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414 REVUE MILITAIRE SUISSE

son genre des donnees interessantes, le premier plus
d'experience, le second peut-etre plus de theorie, le jury les a
estimes se valoir., et les a places ex-aequo dans son
appreciation.

Le rang des cinq travaux presentes serait donc le
suivant :

1° La velocipedie militaire.
2° Etude critique sur les « patrouilles independantes »i
3 et 4° Ex-aequo: les deux travaux : Les blessures du

cheval, leur cause et leur guerison.
5° Reponse ä la question : Notre reglement sur le

service de sürete doit-il subir des modifications par suite de
la formation des corps d'armee, de l'introduction d'armes
ä feu de plus longue portee et de la poucire sans
fumee?

La section vaudoise de la Societe des officiers, allouant
une somme de fr. 330 pour recompenser les travaux de
concours, le jury propose de les repartir de la fagon
suivante : au 1er fr. 90, au 2e fr. 70, aux 3C et 4°, ä chacun
fr. 60, au 5e fr. 50.

RassemMement de troupes 1893.

M. le colonel Feiss, commandant du IP corps d'armöe,
vient d'adresser ä ses troupes, ä l'occasion des prochaines
manceuvres, divers ordres dont nous donnons ci-apres la
traduetion :

Ordre N° 2.
« Officiers, sous-officiers et soldats,'

Depuis la creation des corps d'armee, le IP corps est le

premier appele ä des manceuvres.
La IIT et la Ve division, dont est forme le IP corps

d'armee, se connaissent clepuis longtemps. A reitörees fois dejä,
elles ont öte opposöes l'une ä Tautre dans de nobles exercices

de combat.
Cette fois encore, dans les premieres grandes manceuvres

executees par Tarmöe suisse, elles devront prendre vis-ä-vis
Tune de Tautre la position d'adversaires, non pas pour que
l'une devienne vainqueur de Tautre, mais afin d'etre mieux
exercees ä combattre, si cela devenait necessaire, Tune ä
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cöte de Tautre. Que chacun donc se penetre bien cle l'idee
que la marche en avant et la retraite qui, apres la critique,
seront ordonnöes par la Direction des manceuvres, ne
signifient nullement victoire et defaite, mais sont seulement

un moyen ele rendre les manceuvres aussi utiles que
possible.

Si vous avez öte appelös sous les drapeaux malgre la
disette agricole qui pese sur tout le pays ct qui atteint sans
doute un grand nombre d'entre vous, c'est que les autorites
federales, tout en coinpatissant profondement ä la peine des
eultivateurs, veulent parer ä une eventualis bien autrement

calamiteuse, celle du pays surpris par la guerre sans
pouvoir opposer ä ses envahisseurs une armee suffisamment

exercee.
« Rappelez-vous toutefois que la contree ou auront lieu

vos manoeuvres a öte tout particulierement eprouvee par la
söcheresse et qu'il faudra plutöt restreindre vos exigences
que demander la stricte execution des reglements. Je vous
recommande notamment, clans les mouvements de troupes,
de pröserver de votre mieux les cultures clont la plupart
laissent döjä tant ä desirer cette annöe.

On a clans ces derniers temps mis en doute la diseipline
des armees cle milices. Vous prouverez par votre oböissance
absolue, par une conduite irreprochable sur les rangs et
au quartier, ainsi que par votre joyeuse endurance des fati-»
gues de tout genre qui vous seront imposöes, que la vieille
fidelite suisse et le vieil esprit militaire suisse continuent ä

vivre en vous.
Le present ordre sera porte ä la connaissance de tout le

corps d'armee, pendant les exercices preliminaires, ä Tappel

principal.
Berne, le 22 aoüt1893.

ORDRE DE BATAILLE DU Ile C.ORI'S D'ARMEE

Ce document, dato de Delömont 28 aoüt, enumere dans un tableau
detaille, (qu'on a pris l'habitude peu correcte d'appeler en frangais
ordre de bataille, cela d'apres l'appellation des Allemands, qui ont
soin de garder en outre et pour leur seul compte l'expression Schlachtordnung)

la composition des ötats-majors et des troupes qui parti-
cipent aux manceuvres. En voici un rösumö:

IP corps d'armee

Commandant du IT corps M. le colonel Feiss, chef d'arme de l'in-
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fanterie. Chef d'etat-major M. le colonel Isler, instrueteur
d'arrondissement de la lrc division.

Cet ötat-major comprend dix-neuf officiers, parmi lesquels les
chefs cle l'artillerie, du gönie, du train, du service sanitaire, du Service
cle Tadministration, de la poste, du telegraphe, etc.

Troupes dont le commandant de corps dispose directement: lazaret
du corps (les trois ambulances 15, 24 et 25); compagnies d'administration

3 et 5, röunies sous le commandement cle M. le major Krebs;
— le telegraphe et la section des ouvriers de chemins de fer, fournis

par les compagnies de pionniers 3 et 5, des cleux divisions; —les
compagnies de pontonniers 3 et 5 ; — les deux colonnes de parc 6 et
10; —¦ les deux regiments d'artillerie 3/1II et 3/V et les deux
rögiments de cavalerie III et V; — enfin, la compagnie de guides n° 10.

Ces troupes sont prises aux divisions lorsque celles-ci forment le

corps d'armöe. Aussi longtemps que les deux divisions opörent pour
leur propre compte et isolö-ient. elles disposent de toutes leurs
troupes. Nous verrons pour la premiere fois fonctionner cette combinaison

qui demeurera ä l'ötat provisoire jusqu'ä nouvelle Organisation.

Le commandant du corps d'armöe a, actuellement, son quartier k
Delömont. (I fonetionnera comme directeur cles manoeuvres de division

contre division. II commandera directement le corps d'armee
pour la manceuvre finale du 13 septembre, qui aura lieu au Bruder-
hoiz, contre im ennemi marquö par les bataillons de recrues des

IIe, lVe et VI6 divisions, une division d'artillerie de position (compagnies

2 et 4 actuellement en cours pröparatoire ä Granges) et les

recrues cle sapeurs cle l'öcole de Liestal. Ces troupes seront sous les
ordres du lieulenant-colonel d'ötat-rnajor Weber, attachö au
döpartement militaire.

Les colonnes cle parc 0 et 10 prennent seuls part aux manceuvres.
Les colonnes 5 et 9 et les dötachements du bataillon du train 111/2 et
V/2 feront leur cours de röpötition ä part. fin outre, les ambulances
14 et 23 ne sonl pas appelees aux manceuvres.

IIP division
Colonel Muller, commandant; quartier gönöral k Sonceboz, sur

la ligne Bienne-Dölömont. Chef d'ötat-major, major Wilclbolz.
Ve brigade d'infanterie (colonei Will), quartier general ä Tavannes.

Regiments bernois 9 (lieutenant-colonel Grieb) et 10 (lieutenant-colonel
Bratscr).

Vl.e brigade d'infanterie (colonel Buhlmann), quartier gönöral a

Corgemont et ses troupes dans le vallon de St-Imier, des Sonceboz
ä Cormoret. Kilo comprend les rögiments bernois 11 (lieutenant-colonel

Buhler) et 12 (lieutenant-colonel Schneider).
Le bataillon de carabiniers n° 3 est commande par le major de

Wattenwyl.
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Ule brigade d'artillerie, k Thoune, colonel Schupbach. Entree en
ligne le (5 septembre au soir, pour prendre part, des le lendemain,
aux manoeuvres des brigades. Quand le regiment 3/111 aura ötö
detachö au corps d'armöe, l'artillerie divisionnaire sera commandee

par le lieutenant-co'onel Fröne, chef d'ötat-major de la Hle brigade.
Le llle rögiment de cavalerie, actuellement k Aarberg, est

commandö par le major von Ernst. II entrera en ligne, avec l'artillerie,
le 6 septembre au soir. — La IIIe compagnie de guides est attachöe
k l'etat-major de la division.

Lorsme les rögiments de cavalerie III et V seront reunis pour
former la brigade de cavalerie du IIe corps, ils passeront sous le
commandement du lieutenant-colonel Gugelmann.

La compagnie de sapeurs n° 3, actuellement ä Berne, est commandöe

par le capitaine Schott.
Les ambulances 11,12 et 13 sont attachees k la division. L'ambulance

15 va au corps d'armöe.
Fe division

Colonel Rudolf, commandant, quartier gönöral k Liestal. Son chef
d'ötat-major est le lieutenant-colonel Markwalder.

IXe brigade d'infanterie (colonel Scherz), k Rheinfeldenet environs.
Elle comprend le regiment soleurois 17 (lieutenant-colonel Fisch) et
le regiment 18 (lieutenant-colonel Bischoff), fourni p3r Eäle-Ville
(bat. 54) et Bäle-Campagne (bat. 52 et 53).

Xe brigade d'infanterie (colonel Gutzwiller), ses quartiers aux
environs de Sissach. Elle comprend les rögiments argoviens 19

(lieutenant-colonel Bertschinger) et 20 (lieul.-colohel Hintermann).
Le major von Arx commande le bataillon de carabiniers n° 5.
V° brigade cFartillerie (lieutenant-colonel Erismann), ä CEsingen.

Entree en ligne le 6 septembre au soir. Quand le regiment fll/Ve aura
ötö dötache au corps d'armee, le commandant de la brigade commandera

les deux regiments de l'artillerie de corps, et le lieutenant-colonel

Ziegler, chef d'etat-major de la Ve brigade, commandera rartillerie
divisionnaire.

La 5e compagnie de guides est attachöe ä l'ötat-major de la division.
Le Ve regiment ele dragons (major Keppler), actuellement ä Mut-

tenz, entrera en ligne le 6 septembre au soir.
La 5e compagnie cle sapeurs, actuellement k Aarau, est commandöe

par le capitaine Felber.
Les ambulances 21 et 22 restent ä la division ; les ambulances 24

et 25 iront au corps d'armee.
Les ambulances des cleux divisions font leur cours pröparatoire ä

Bäle.
Les pionniers d'infanterie et du gönie et les pontonniers sont

actuellement ä Wangen, sur l'Aar, et n'entreront en ligne que le 8 septembre

pour ies manoeuvres de division,
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Les lableaux des transports en chemin de fer montrent qu'il y aura
de la part des compagnie.? Jura-Simplon, Central et Nord-Est, de
vigoureux coups cle collier ä donner, notamment les 14 et 15 septembre.

Dans la nuit du 14 au 15 la gare de Bäle expödiera, dans un dölai
de dix-huit heures environ, sur Ölten, une trentaine de trains pour
rapatrier 14 bataillons d'infanterie, 8 batteries, 4 escadrons, 1 compagnie

de guides, 1 bataillon du gönie, 1 lazaret, avec voitures et
chevaux, plus les etats-majors, sans que la circulation cles voyageurs et
des marchandises grande vitesse soit interrompue. Les transports se
feront strictement suivant les prescriptions röglementaires, de jour
et de nuh. La gare cles voyageurs ne sera pas employee par les troupes.

C'est la premiere fois qu'une Operation de cette importance
et nocturne sera faite par une seule gare.

La compagnie Jura-Simplon chargera le möme jour une clizaine de
trains aux gares cle Moenchenstein, Dornach. etc. La ligne du Bötzberg
en chargera une demi-douzaine ä Äugst et Pratteln.

ordre n° 4

l.Pour tous les conges ä aecorder pendant les cours de röpetition de
la prösente annöe, on devra employer les formulaires de permis en
congö, du röglement de service § 101 et 102.

2. II pourra ötre aecordö des conges göneraux pour les dimanches
3 et 10 septembre, mais les hommes ne pourront sortir d'un certain
rayon qui sera ultörieurement fixö par les commandaiits de division.
En outre, il esl interdit aux militaires cle faire usage du chemin de
fer ces jours-lä. Pour les conges exceptionnels, les hommes
recevront des permis qui leur donneront droit de circuler en chemin
de fer.

ORDRE n° 5.

1. M. le conseilller födöral colonel Frey, chef du döpartement
militaire föderal, inspectera le corps d'armee.

11 aura comme adjudant M. le major d'ötat-major Brunner, et sera
accompagnö des chefs d'armes et de corps de troupes suivants :

Infanterie: M. le colonel Bindschedler, remplagant le chef de l'arme;
cavalerie : M. le colonel Wille, chef cle l'arme; artillerie: M. le colonel
Hebbel, remplacant le chef de Tarme ; gönie: M. le colonel Lochmann,
chef de l'arme; service sanitaire: M. le colonel Ziegler, mödecin en
chef, administration : M. le colonel de Grenus, chef du commissariat
central.

2. Sont annonces jusqu'ä ce moment les officiers ötiangers suivants:
Allemagne

MM. Genöral-major comte Keller, de la 2'' brigade d'infanterie de la
garde.

Colonel de Reichenau, du ministere prussien de la guerre ,'

Major ä l'ötat-major de Bernhardi, attachö militaire prös la lögation

d'Allemagne ä Berne;
Second lieutenant Muth, du bataillon de pionniers de la garde.
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France
MM. Gönerai de brigade de Roinsö, commandant la 58e brigade d'in¬

fanterie ;

Colonel Fournier, sous-directeurde l'infanterie au ministöre de
la guerre;

Commandant Charpentier du Moriez, attache militaire ä TAm-
bassade de France ä Berne;

Italie
M. Colonel Sanguinetti, de l'ötat-major general;

Russie
M, Baron de Rosen, colonel de l'infanterie de la garde, attachö

militaire k l'Ambassade de Russie k Berne.
MM. les officiers etrangers seront accompagnös par M. le capitaine

d'ötat-major Bühler, de Winterthour.
3. M. Ie lieutenant-colonel Blanc est remplace dans la section de

l'ötat-major general par M. le major Richard, k Zurich.
4. M. le major Freiburghaus, dösignö dins Tordre n° 1 chiffre 6

comme commissaire de campagne, a ötö depuis lors promu au grade
de lieutenant-colonel d'infanterie.

Dölömont le 3 septembre 1893.

ORDRE N° 6.

Concernant les mouvements des troupes des la fin des manwuvrcs
jusqu'au licenciement.

1. Les mouvements de troupes auront lieu conformement au
tableau de dislocation soit de marche et de transport ci-annexö. Ce

qui dans ce tableau est souligne indique que le transport doit avoir
lieu par chemin de fer. Afin de le rendre encore plus intelligible, on

y a Joint trois tabelles cle transport (savoir l'une pour le Nord-Est
suisse, la 2e pour le Central et la 3e pour le Jura-Simplon).

2. II sera publiö pour l'inspection un ordre spöcial. Pour les
mouvements cles troupes apres l'inspection, il est ordonne encore ce qui
suit:

3. Les troupes qui doivent se rendre ä pied d leurs cantonnements
de licenciement, ainsi que celles qui doivent etre transportöes par le

Nord-Est et par le Jura-Simplon, quitteront immediatement les
positions qu'elles auront prises apres le döfilö (comp, avec ordre n° 7)

pour se rendre, — autant que possible par regiment ou par brigade
— k leur destination.

La marche ä travers la ville de Bale devra se faire par les rues
suivantes : III° division : Birse, Steinenthorberg, Elisabeth, Aulage,
Nauen, Mc'mchenstein. Ve division : Schützenmatte, Spalenvorstadt,
Leonhardsgraben, Kohlenberg, Steinenberg,St-Albangraben,St-Alban-
vorstadt, Zürcherstiasse.

Les troupes qui n'arriveront que dans la nuit ä la Station de che»
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min de fer oü elles doivent ötre chargöes dans ün train oecuperont
les canlonnements de marche les plus rapprochös cle cette Station.

4. 11 est interdit aux troupes qui de Bäle doivent ötre transportes
par le Central d'entrer dans la gare avant le moment de chargement
fixö clans la tabelle de transport. En consequence :

a) Les troupes qui doivent parlir le 14 avant 10 h. du soir s'orga-
niseront pour bivouaquer sur les places de rassemblement qu'elles
doivent occuper aprös le döfile ;

b) Les troupes dont le chargement en chemin de fer doit avoir
lieu le 14 seulement apres 10 h du soir, se rendront des places de
rassemblement dans les cantonnements de marche.

Les troupes devront partir ä temps, soit des bivouacs, soit des

cantonnements cle marche pour se rendre aux gares respectives de

chargement.
• 5. A l'ögard des voitures de transporl il est ordonne comme suit:

a) Le 13, des voitures vides, soit une par bataillon, röunies par
rögiment et commandöes par un officier d'administration, seront
envoyöes ä Bäle dös Grellingen parla rive droite de la Biese jusqu'ä
Mönchenstein.

Rendez-vous: Arsenal de Bäle k 10 h. du matin, pour y recevoir
les capotes des mains du Commissariat cantonal des guerres. Les
voitures part'ront de Bäle ä 2 heures de l'apres-midi pour les
cantonnements de marche du 13 septembre.

b) Lc matin du 14, apres le döpart des troupes pour l'inspection,
les voitures des troupes mentionnöes au chiffre 3 ci-dessus, seront
conduites par le plus court chemin sur les cantonnements de
licenciement ou aux stations cle chargement. Si le chemin ä suivre passe
par Bäle, la ville ne peut alors ötre traversöe qu'entre 9 et 10 heures
du matin.

c) Les voitures des Iroupes mentionnöes au chiffre 4 a ci-dessus,
se metlront en marche le 14 avant midi, egalement seulement apres
le döpart des troupes pour l'inspection, et par le plus court chemin
se rendront ä la gare de Bäle, oü elles se rangeront en lignes sur la
prairie au nord de Stc-Marguerite (Gross Margarethien Letten).

Le chef de train du corps d'armöe devra ötre present k cette marche

et la diriger; eile devra ötre terminee ä 10 heures du matin.
Le chargement de ces voitures se fera alors successivement aux

heures indiquees par la tabelle ele transport.
d) Les voitures des troupes mentionnees sous chiffre 4 b ci-dessus

resteront clans le cantonnement jusqu'au depart pour la gare.
6. De toutes les troupes ä transporter par chemin de fer, un

officier, muni du bulletin cle transport rögJemeotairement etabli, doit
elre envoye en avant ä temps pour- operer la reconnaissance elu train
ä la Station de chargement (pour Bäle, s'annoncer au command-mt
de la gare).
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7. Les chevaux k expedier seuls doivent ötre dirigös sur le train
3>13 partant de Bäle k 3 h. 40 de l'apres-midi.

II ne peut ötre expediö de Bäle aucuns chevaux le 14 septembre,
ni par les trains de marchandises, ni par les trains de personnes,
soit ordinaires, soit exprös.

8. Le commandant de chaque corps de troupe (bataillon, escadron,
batterie, etc.), independamment du rapport de marche k prösenter
plus tard, doit aviser immediatement son supörieur immediat et, en

outre, par telegramme, le commandement du lle corps d'armee ä

Bäle, de l'arrivee de ce corps au cantonnement de licenciement.
9. Les rations de conserves de viande non distnbuees, ainsi que

les vestons d'exercice ä retirer aux hommes de l'infanterie le soir du
13, doivent etre transportös au cantonnement de licenciement et ele

iä etre livrös conti e quittance aux commissariats cantonaux des guerres.

Cette disposition abroge les prescriptions donnöes par l'ordre
n° 1 chiffre 20 sur la remise des vestons d'exercice ä Bäle.

10. Le licenciement des troupes sera alors opere conformöment
au tableau d'ecoles et aux tabelles dressees par le commissariat central

des guerres sur la remise des chevaux (du 7 aoüt) et sur les
voitures de röquisition (du 8 aoül).

Dans le cas oü des militaires voyageant seuls se prösenteraient en
grand nombre pour prendre le chemin de fer, ou si cle grands transports

de chevaux devaient avoir lieu par chemin de fer, les commandants

des corps de troupes doivent faire ä temps, de leur chef, aupres
de Tadministration du chemin de fer, les demarches necessaires.

11. Pour ie temps pendant lequel Bäle sera oecupe par des troupes
des deux divisions, c'est-ä-dire de 1'apres-midi du 13 jusqu'au 15 ä

6 h. du matin, le commandant de la lXe brigade d'infanterie, colonel
brigadier Scherzest designe comme commandant de place.

12. Pour la gare de Bäle, — indöpendamment du commandant de

place dösignö au chiffre 11, — il est nommö, pour le temps des le 13
ä 6 h. du soir jusqu'au 15 ä 6 h. du matin, un commandement de la

gare, savoir:
Commandant Lieutenant-colonel Buser ._

Adjudant: 1er lieutenant Passevant > au regiment d art- Vö'
Troupes: 2 compagnies de bat. de fus. 54 sous les ordres d'un

commandant montö.
1 sous-olficier et 6 hommes de la comp, de guides 5.

Ces troupes doivent se rendre ä la gare le 14 avant midi immödiatement

aprös le döfile.
Delömont, le 3 septembre 1893.

Lc commandant du IT corps d'armee,
Feiss.

Pour complöter les indications des ordres ci-dessus ainsi
que celles cle notre dernier numero, nous donnons, d'aprös
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divers journaux et correspondants de Berne, quelques
nouveaux renseignements sur les manceuvres qui auront lieu
du 5 au 14 septembre :

La 3e division a son centre d'approvisionnement ä Tavannes, la 5°
ä Prattelen et Sissach. 11 a fallu pour la 3e division prendre des
mesures trös etendues. L'eau, le foin, la paille n'abondent pas sur ces
hauteurs. 11 a l'allu improviser des döpöts et magasins; il faudra
approvisionner les troupes en eau, ni plus ni moins qu'au Dahomey,
ou pendant la campagne de Tunisie. Tout cela ne se fera pas sans
grands Irais, et comme 1j loin, la pai de, sont hors de prix, la note
beia elevöe et eile contribuera ä encourager les ad versah es des
grandes döpenses militaires si impopulaires dans les campagnes,
sans parier des villes.

Le terrain des Operations s'ötend entre Delemont, Ölten, Bhein-
felden et Bäle; l'intendance a concentre ses services ä Bienne.

L'hypothese de ces manoeuvres est la suivante: Une armöe venant
de l'ouest a passe le Doubs superieur et a röussi ä gagner la haute
plaine suisse jusque präs de Berne. Elle envoie sur son Ilanc gauclie
une division (la 3e division) par le Jura, qui s'engage dans la vallöe
de la Birse, vers Bäle et le Rhin, entre Bäle et Bheinl'elden.

De 1 autre cölö, une armöe suisse, concentree egalement sur la
haute plaine, du cötö de Zuiich, detache sur ton flanc droit une division

da 5e division) dans la vallöe de la Birse, oü se livreront, par
suite de la rencontre des deux divisions, les prin.ipales batailles.

Ces deux divisions n'ont qu'un but tactique, le grand röle stratögique

ötant röservö aux forces considerables consutuant le gros des

aeux armees, qu'on suppose massees sur ia haute plaine; mais
considöröes en elles-memes, les opörations de ces deux divisions se
rösument dans l'interprötation suivante : Une armöe frangaise cherche

ä gagner le Rhin par la vallee de la Birse, pour entrer dans le
grand duche de Bade en franchissant le fleuve soit ä Rheinf'elden,
soit k Sseckingen, et une armöe suisse arrive de Zurich pour
repousser l'envahisseur du territoire helvötique.

—~^s7Z$spes$^*-—

NOUVELLES ET CHRONIQUE
M. le colonel Gallati de Glaris et M. le lieut.-colonel F. Blanc

d'Avenches, chef d'ötat-major de la Te division, ont öte dösignös
pour assister aux prochaines manceuvres des lle et IIle corps d armöe
Irangaise, ä Beauvais.

M. le colonel Ceresole, commandant du 1er corps d'armee, et le
lieutenant-colonel Burkaltcr, instrueteur de lre classe d'infanterie,
om öte designes pour suivre les manoeuvres du lle corps allemand.
lis seront rendus pour le 10 septembre ä Giessen.
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